
Jusqu’au 11 mai, le maintien du confinement 

est un enjeu essentiel pour permettre à nos 

établissements sanitaires et médico-sociaux 

de faire face au COVID et limiter sa 

propagation. Une discipline exemplaire est 

demandée à nos concitoyens et nous avons 

conscience de la difficulté pour certains de 

maintenir cet effort. Beaucoup d'entre vous ne 

peuvent plus pratiquer leur sport, mais ne 

lâchons, respectons les règles afin de gagner 

ensemble contre le COVID-19 

#Jouonsadomicile 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

LE BULLETIN D’INFORMATION DE 
L’ARS EST EN LIGNE ! 

 

La plate-forme Résilience est ouverte 

Le Fonds Territorial Résilience associe la région des Pays de la Loire, la Banque des Territoires, les cinq 
départements de la Région, ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), dont 
l'Agglomération Saumur Val de Loire. La plate forme d'inscription et d'informations vient d'être mise en ligne. 
 
Le Fonds Territorial Résilience est donc accessible depuis hier lundi 27 avril, à partir de la plate-forme www.resilience-
paysdelaloire.fr. Doté de 32 M d'€, il s’adresse aux entreprises de 1 à 10 salariés dont le chiffre d’affaires annuel est inférieur 
ou égal à 1 M d'€ et qui n’auraient pas été éligibles au Fonds de Solidarité. L’objectif des collectivités ligériennes est de  ne 
laisser aucune entreprise seule face à ses difficultés.  

Comment déposer son dossier 
Les entreprises peuvent déposer directement leur demande d’aide sur le site dédié www.resilience-paysdelaloire.fr en 
attestant sur l’honneur leur inéligibilité au Fonds de Solidarité et leurs difficultés économiques liées à la crise du COVID19.   
L’aide prend la forme d’une avance remboursable, sans condition bancaire et avec un différé d’un an, voire au-delà en cas 
de difficultés. Elle est destinée à aider les entreprises à financer leur trésorerie, et son montant est fonction du chiffre 
d’affaires :  

• 3 500 € pour les entreprises réalisant moins de 50 000 € de chiffre d’affaires annuel, 

• 6 500 € pour les entreprises réalisant entre 50 000 et 100 000 € de chiffre d’affaires annuel, 

• 10 000 € au-delà de 100 000 € de chiffre d’affaires annuel. 

200 000 € de l'Agglomération 
« Dès le début de cette crise sanitaire, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire s’est engagée auprès des 
entreprises par des différés de loyers et de certaines taxes. Lorsque la région des Pays de la Loire a sollicité les EPCI et le 
Département pour abonder le Fonds Territorial Résilience pour permettre aux TPE et artisans de faire face à leurs difficultés 
de trésorerie, le Bureau de l’Agglomération a confirmé immédiatement une aide de 200 000 € pour notre territoire.» déclare 
Jean-Michel Marchand, président de l'Agglomération Saumur Val de Loire. Et de conclure : « C’est au final 800 000 € 
d’accompagnement des entreprises qui ne rentreraient pas dans les critères d’attribution des programmes nationaux, dédiés 
à notre territoire de l'Agglomération Saumur Val de Loire. Nous aurons, de façon solidaire et collective, à mobiliser d’autres 
moyens pour engager la sortie de crise. Nous y sommes prêts.» 

 

https://www.facebook.com/hashtag/jouonsadomicile?__cft__%5b0%5d=AZUvCicX3B6ikp4zLC1S2JHSL88DKcqjV0IUz0Yn47gcQP6Fsaq_W30B3HJxprjCo9BmUAUpOblGyz4457k11Oj2ns7ZRC5R5_Kp75lnZm8njJhdtlUIB9MZVW6thMsz_jjKphFM4nceff_nSJdX3595jK1o-XPkpOlqBXeHlidkTg&__tn__=*NK-R
https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/coronavirus-actualite-et-conduite-tenir-0
https://www.saumurvaldeloire.fr/index.php?option=com_zoo&task=item&item_id=3115&Itemid=371&acm=670_159
https://www.saumurvaldeloire.fr/index.php?subid=670&option=com_acymailing&ctrl=url&urlid=1186&mailid=159
https://www.saumurvaldeloire.fr/index.php?subid=670&option=com_acymailing&ctrl=url&urlid=1186&mailid=159
https://www.saumurvaldeloire.fr/index.php?subid=670&option=com_acymailing&ctrl=url&urlid=1188&mailid=159


 


